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R~ducllon du taux du droit d' enregistre1neot établi sur les actes de oaturallsalioo C ) • 

.Amendement présenté par M. Ds•aoa. 

AnT. (nouveau). 

Le droit d'enregistrement est réduit à pour ceux qui acquièrent la 
naturalisation en exécution de l'article 5, alinéa i, et de l'article .f ( du projet de 
la section centrale) de la loi du {88{. 

DEMEUR. 
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